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ZONE URBAINE ( forte densitØ)

ZONE AGRICOLE

N ZONE NATURELLE ET FORESTI¨RE

EMPLACEMENT RESERVE

NUMERO D’ORDRE8

LARGEUR D’EMPRISE

AU ZONE A URBANISER LONG TERME

ZONE URBAINE (moyenne et faible densitØ)

Ne ZONE NATURELLE A FORTE VALEUR ÉCOLOGIQUE

SECTEURS DU PPRI

ESPACE BOISÉ CLASSÉ A CONSERVER OU `  CRÉER

AU ZONE A URBANISER COURT TERME

AUs

UAa

AUa

VOIE BRUYANTE CATÉGORIE 2

(secteur affectØ par le bruit :250m)

 RN N°19 en limite de Commune

PERIM¨TRE DE RISQUES TECHNOLOGIQUES

ZONE URBAINE ARCHITECTURALE

ZONE D’ACTIVITÉS

ZONE A URBANISER LONG TERME

(HORS PROJET GLOBAL)
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E :ZONE D’EXPANSION DES CRUES

U :ZONE URBANISÉE INONDABLE

SECTEUR D’ÉQUIPEMENTS PUBLICS

CHEMINEMENT DOUX

HAIES ET RIPISYLVES A CONSERVER AU TITRE DE
L’ARTICLE L 123-1-5,7° DU CODE DE L’URBANISME

UAi ZONE URBAINE INONDABLE (PPRi)

II AUI
I

II AUI
I
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AUa
II

A

UAi

ARBRE REMARQUABLE ( L123-1-5,7° C.U )


